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RECOMMANDATIONS DE PRÉVENTION ET CONTRÔLE DES INFECTIONS 

 

MESURES À APPLIQUER AFIN DE DIMINUER LES RISQUES DE 

CONTAMINATION PAR LE SRAS-COV-2 — CONSIGNES POUR LA 

REPRISE DES RENCONTRES EN PRÉSENTIEL EN PALIER VERT 

Numéro 
 
REC-CISSS-077-PCI 

Date d’entrée en vigueur  2021-08-18 

Date de révision  

 

Lieu d’application 

Toutes les installations du CISSS des Laurentides 

Clientèles visées 

Tous les employés, gestionnaires, médecins et bénévoles du CISSS des Laurentides 

Directives 

Au palier d’alerte 1 (vert), les rencontres en présentiel sont permises sous certaines conditions : 

 Lorsque possible, prôner les rencontres virtuelles ou téléphoniques et éviter les contacts sociaux 

non nécessaires 

 Pour les rencontres à l’intérieur : maximum de 25 participants avec distanciation de 2 mètres (ou 

présence de séparateurs physiques) et port du masque médical  

o 10 participants et moins : le masque médical peut être retiré lorsque les participants sont 

assis à 2 mètres de distance (ou présence de séparateurs physiques)  

o Plus de 10 participants : le masque médical doit être conservé en tout temps 

 Pour les rencontres à l’extérieur : maximum de 50 participants avec distanciation de 2 mètres. Le 

masque médical peut être retiré seulement si les participants sont assis 

 Porter le masque médical lors des déplacements 

 Procéder à l’hygiène des mains à l’entrée et à la sortie de la salle de rencontre 

 Procéder à la signature du registre de surveillance des symptômes pour tous les participants  

 Désinfecter les surfaces touchées en début et fin de rencontre 

 Si distribution de nourriture et/ou breuvage, un seul participant doit en faire le service en procédant 

d’abord à l’hygiène des mains et en portant le masque médical 

** Advenant le retour à un palier d’alerte supérieur, les rencontres en présentiel seront réservées 
uniquement à l’essentiel (ex. : formation sur un appareil médical) 

 

 

https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Grille_de_surveillance_des_employes_COVID-19.pdf

